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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(chapitre S-2.1)

Code de sécurité pour les travaux de construction
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le projet de Règlement modifi ant le Code de sécurité 
pour les travaux de construction, dont le texte apparaît 
ci-dessous, pourra être adopté par la Commission de la 
santé et de la sécurité du travail et soumis pour approba-
tion au gouvernement, conformément à l’article 224 de la 
Loi sur la santé et la sécurité du travail (chapitre S-2.1), à 
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication.

Ce projet de règlement vise à assurer la santé, la sécu-
rité et l’intégrité physique des travailleurs sur les chantiers 
de construction. Il prévoit des modifi cations à certaines 
défi nitions, ainsi que la modifi cation et l’ajout de mesures 
et normes en matière de travaux effectués au-dessus ou 
à proximité de l’eau.

À ce jour, l’étude du dossier ne révèle pas d’impact 
sur les entreprises, en particulier sur les PME, en ce qui 
concerne ces modifi cations.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à monsieur Claude Rochon ing., Commission 
de la santé et de la sécurité du travail, 524, rue Bourdages, 
bureau 250, Québec (Québec) G1K 7E2, téléphone 
(418) 266-4699, poste 2031, claude.rochon@csst.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires 
à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par 
écrit, avant l’expiration du délai précité, à monsieur 
Claude Sicard, vice-président au partenariat et à l’exper-
tise-conseil, Commission de la santé et de la sécurité du 
travail, 524, rue Bourdages, local 220, Québec (Québec) 
G1K 7E2.

Le président du conseil d’administration 
et chef de la direction de la Commission 
de la santé et de la sécurité du travail,
MICHEL DESPRÉS

Règlement modifi ant le Code de sécurité 
pour les travaux de construction
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(chapitre S-2.1, a. 63, 223, 1er al., par. 7°, 9°, 14°, 19°, 30° 
et 42°, 2e et 3e al.)

1. Le Code de sécurité pour les travaux de construction 
(chapitre S-2.1, r. 4) est modifi é, à l’article 1.1., par :

1° le remplacement, dans le paragraphe 8, du sous-
paragraphe j) par le suivant :

« j) où sont effectués des travaux au-dessus ou à proxi-
mité de l’eau; »;

2° l’insertion, après le paragraphe 34, du suivant :

« 34.0.1. « travaux au-dessus ou à proximité de l’eau » : 
travaux effectués au-dessus ou à moins de 2 m d’un plan 
d’eau ou d’un cours d’eau, soit qui a une profondeur de 
plus de 1,2 m et permet l’utilisation d’une embarcation, 
soit dont l’eau s’écoule à plus de 0,51 m/s et peut entraîner 
une personne; ».

2. L’article 2.4.4. de ce code est modifi é par l’insertion, 
après « chauffage temporaire », de « , le transport et le 
sauvetage sur l’eau ».

3. L’article 2.10.13. de ce code est remplacé par le 
suivant :

« 2.10.13. Vêtement de fl ottaison individuel et gilet 
de sauvetage :

1° Tout travailleur travaillant au-dessus ou à proximité 
de l’eau doit porter un vêtement de fl ottaison individuel 
ou un gilet de sauvetage lors du transport sur l’eau à bord 
d’une embarcation non pontée ou sur le pont d’une embar-
cation ou lorsqu’il s’agit d’une mesure prévue au plan de 
sauvetage visé au paragraphe 4 de l’article 11.1. Il en est 
de même pour un intervenant en sauvetage effectuant une 
opération de sauvetage sur l’eau;

2° Un vêtement de fl ottaison individuel ou un gilet de 
sauvetage doit :

a) être de la bonne taille;

b) être conçu de façon à maintenir la tête et le visage 
hors de l’eau;
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c) permettre de fl otter sans effort des membres;

d) être de couleur voyante et muni de bandes réfl é-
chissantes visibles lorsqu’il est à l’eau;

e) avoir une fl ottabilité minimale de 150 N (33 lbs) 
qui est assurée par des matériaux insubmersibles ou par 
un système de gonflement automatique actionné par 
immersion;

f) être approuvé par Transports Canada ou par un orga-
nisme reconnu par Transports Canada, tel qu’en fait foi 
l’étiquette ou le tampon d’approbation qui y est apposé. ».

4. L’article 3.9.13. de ce code est modifi é par l’insertion, 
au deuxième alinéa du sous-paragraphe h du paragraphe 1, 
après « d’un plan d’eau », de « ou d’un cours d’eau ».

5. Ce code est modifi é par l’ajout, après l’article 10.7.4., 
de la section suivante :

« SECTION XI
TRAVAUX AU-DESSUS OU À PROXIMITÉ 
DE L’EAU

11.1. Sur un chantier où seront exécutés des travaux 
au-dessus ou à proximité de l’eau, le maître d’œuvre doit, 
avant le début des travaux :

1° préparer une description du plan d’eau ou du cours 
d’eau, indiquant notamment :

a) le type de plan d’eau ou de cours d’eau et ses carac-
téristiques pendant la période des travaux;

b) les moyens pour connaître la température de l’eau 
et les conditions climatiques;

2° préparer une description de ces travaux, indiquant 
notamment :

a) les lieux de travail;

b) la nature des travaux;

c) le nombre de travailleurs sur les lieux de travail;

d) les horaires de travail;

e) la date de début et de fi n des travaux;

f) l’emplacement des aires de travail, de repas et de 
repos;

g) les plates-formes, barges et autres embarcations de 
travail, en précisant leurs dimensions, leur capacité et leur 
usage respectif;

3° élaborer un plan de transport sur l’eau adapté aux 
conditions spécifi ques des travaux et aux caractéristiques 
du plan d’eau ou du cours d’eau, indiquant notamment :

a) le nom de chaque responsable des opérations de 
transport sur l’eau;

b) l’emplacement des aires d’embarquement et de 
débarquement;

c) les embarcations utilisées pour le transport de tra-
vailleurs, en précisant le nom de chaque conducteur, les 
trajets et la direction des déplacements;

d) les règles de sécurité à suivre lors du transport sur 
l’eau;

4° élaborer un plan de sauvetage adapté aux conditions 
spécifi ques des travaux et aux caractéristiques du plan 
d’eau ou du cours d’eau, indiquant notamment :

a) le nom de chaque responsable des opérations de 
sauvetage;

b) le nom de chaque responsable de l’entretien ou de la 
vérifi cation des équipements de sauvetage;

c) les procédures de sauvetage en cas de chute à l’eau 
d’un travailleur, de naufrage, d’incendie ou d’autre acci-
dent, et les instructions en ces matières;

d) le nom de chaque intervenant en sauvetage et de 
chaque secouriste;

e) le code d’appel d’urgence pour déclencher les opé-
rations de sauvetage;

f) l’emplacement des équipements de sauvetage;

g) l’emplacement des postes de premiers secours et de 
premiers soins;

h) s’il y a lieu, le type et le nombre d’embarcations 
destinées au sauvetage.

Les descriptions des travaux et du plan d’eau ou du 
cours d’eau, ainsi que les plans de transport et de sau-
vetage, doivent être affi chés sur les lieux de travail. Ils 
doivent également être intégrés au programme de pré-
vention, en y précisant les moyens pour informer les tra-
vailleurs de leur contenu, particulièrement en ce qui a 
trait aux règles de sécurité et aux instructions qui leur 
sont destinées.
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11.2. Le maître d’œuvre ou la personne qu’il désigne 
pour préparer les descriptions et les plans prescrits par 
l’article 11.1. et chaque responsable des opérations de 
transport ou de sauvetage doivent détenir une attestation 
de l’ASP-Construction ou de la Société de sauvetage déli-
vrée à la suite d’une formation d’une durée minimale de 
7 heures, portant notamment sur les éléments suivants :

a) les dangers associés au travail au dessus ou à 
proximité de l’eau et les mesures de prévention pour les 
contrer;

b) les dangers associés à l’immersion dans l’eau froide 
et les mesures de prévention pour les contrer;

c) l’identifi cation des différents équipements de sécu-
rité requis pour travailler au-dessus ou à proximité de 
l’eau et leur utilisation;

d) l’identifi cation des différents équipements de sauve-
tage requis pour repêcher une personne et leur utilisation;

e) les exigences de la législation fédérale et provinciale 
au regard du travail au-dessus ou à proximité de l’eau et 
de l’utilisation d’une embarcation sur un plan d’eau ou 
un cours d’eau;

f) l’élaboration et l’application de plans de transport 
et de sauvetage.

11.3. Les équipements requis par un plan de sauve-
tage visé au paragraphe 4 de l’article 11.1., ainsi que leurs 
accessoires, le cas échéant, doivent être :

a) adaptés à l’utilisation prévue, aux conditions spé-
cifi ques des travaux et aux caractéristiques du plan d’eau 
ou du cours d’eau;

b) vérifi és et maintenus en bon état;

c) présents et visibles sur les lieux durant les heures 
de travail;

d) accessibles pour pouvoir intervenir rapidement.

11.4. Lorsqu’un plan de sauvetage prévoit l’utilisation 
d’une embarcation, celle-ci doit, outre les exigences pré-
vues à l’article 11.3. du code :

1° notamment être :

a) adaptée et équipée pour la recherche et le repêchage 
de personnes;

b) munie d’un système de propulsion adapté à 
l’embarcation;

c) munie des équipements de sauvetage suivants :

i. deux sacs à corde contenant chacun une ligne 
d’attrape fl ottante d’une seule longueur, demeurant souple, 
d’un diamètre minimal de 9,5 mm et d’au moins 15 m de 
longueur;

ii. une bouée de sauvetage de 762 mm de diamètre 
extérieur, approuvée par Transports Canada ou par un 
organisme reconnu par Transports Canada, tel qu’en fait 
foi l’étiquette ou le tampon d’approbation qui y est apposé;

iii. une gaffe de récupération;

2° être utilisée par une équipe d’au moins deux interve-
nants en sauvetage formés pour l’approche et le repêchage 
d’une personne dans les conditions et selon les caractéris-
tiques relatives au plan d’eau ou au cours d’eau où ils sont 
appelés à intervenir, et qui remplissent l’une ou l’autre des 
conditions suivantes :

a) détenir une carte de compétence de conducteur 
d’embarcation de plaisance délivrée par Transports 
Canada et une attestation de la Société de sauvetage rela-
tive à la formation pour l’approche et le repêchage d’une 
personne;

b) détenir un certificat de compétence délivré par 
Transports Canada, autre qu’une carte de compétence de 
conducteur d’embarcation de plaisance, et une attestation 
d’une formation relative aux fonctions d’urgence en mer 
(FUM) délivrée par Transports Canada.

11.5. Lors de travaux au-dessus ou à proximité de 
l’eau, des bouées de sauvetage ayant un diamètre extérieur 
de 762 mm doivent être installées et réparties sur toute 
la longueur du site où des travaux sont exécutés, à une 
distance linéaire maximale de 60 m entre les bouées. Ces 
bouées doivent être approuvées par Transports Canada 
ou par un organisme reconnu par Transports Canada, tel 
qu’en fait foi l’étiquette ou le tampon d’approbation apposé 
sur chacune d’elles.

11.6. Un système d’alarme sonore destiné à déclencher 
les opérations de sauvetage doit être présent sur les lieux 
de travail. ».

6. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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